
 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

PERIODIQUE MENSUEL 
 

DU CERCLE PHILATELIQUE 
 

"LES TIMBRES" 
 

D'HAM-SUR-HEURE / NALINNES 

 

JANVIER 2022 – N°149 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

BUREAU DE DEPOT : 1150 BRUXELLES 
P 801032 

 
EDITEUR RESPONSABLE : 

Brigitte CAPRASSE – Place Dewandre 2 – 1150 Bruxelles 

 

 

Fondé en septembre 2005 par 
M. J. LADRIERE et M. R. BOURGEOIS 

 
(Ne paraît pas en juillet et août) 

 
TIRAGE : 50 EXEMPLAIRES 

F.R.C.P.B. 

N°392 

K.L.B.P 

 

 
BONNE ANNEE A 

TOUS ET TOUTES  

 

PB – PP 
BELGIE(N) - BELGIQUE 

 



MEMBRES DU COMITE 
 

PRESIDENT  D'HONNEUR    Jean LADRIERE  le 3 janvier 2019 
        

PRESIDENTE     Isabelle LEYSEN 
REDACTRICE DU BULLETIN   Rue Hublette 25 
       6120 HAM-SUR-HEURE 
       071/21.74.29   

E-mail : leysenisabelle@hotmail.com 
 

VICE PRESIDENT     Guy GALLAND 

VERIFICATEUR AUX LOTS   071/21.58.34 
 

TRESORIER      Dany BOONE-MATERNE   

       071/43.95.42 
      

SECRETAIRE     Françoise LEJEUNE 

       071/53.35.09 
       E-mail : lestimbres@hotmail.com 
        

*************************************************** 
 
TOMBOLA     Pierre BOSSUROY 
 
MEMBRES ACTIFS    Paula KICQ 

Philippe BOURGEOIS 
       Marie France REMANT 
       Vincent MATERNE 
 

***************************** 

REUNIONS : le 2ème jeudi du mois à 19 heures. 
 

ATTENTION CHANGEMENT DE LOCAL ! 
    Place communale 4 à Jamioulx (arrière salle du café « Tonton Charles) 

 

COTISATION : 8 € avec bulletin 

     5 € sans bulletin 
     2,50 € (jeune de – 18 ans) 
 

COMPTE CPH : IBAN : BE31 1262 0815 0855 au nom du club 
      3ème Avenue N°11 – 6001 Marcinelle 
 
NOTRE SITE : www.lestimbres.be 
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MOT DE LA PRESIDENTE 
 

Cher(e)s membres, 
 

Le comité et moi-même vous souhaitons d’excellentes fêtes de fin d’année et un excellent début 2022. 

Janvier rime avec Assemblée Générale.  Veuillez noter que cette année elle aura lieu au mois de février. 

Vous trouverez l’ordre du jour plus loin dans ce bulletin, n’ayant pas eu l’occasion de vous le transmettre 

plus tôt. Profitez du congé de fin d’année, pour préparer vos lots pour les prochaines ventes.  

 

Notre première réunion dans notre nouveau local s’est bien passée. 

Néanmoins, j’aimerais attirer votre attention sur le fait que la pandémie est toujours d’actualité et bien 

présente. De ce fait l’évolution de la situation sanitaire sera réévaluée très régulièrement. 
 

Il a été annoncé comme geste « covid » que suite à l’absence de réunions en 2020 (3 réunions) et en 2021 

(2 réunions), il sera demandé pour 2022, qu’une cotisation de 5 euros pour les membres avec bulletin et  

2 euros pour les membres sans bulletin. Vous pouvez dès à présent l’honorer sur le compte en banque ou la 

payer lors des deux prochaines réunions. 
 

Si vous êtes intéressé par un lot et que vous ne savez pas vous rendre à la réunion, il vous est toujours 

possible de m’envoyer un mail (plus sûr) ou un petit coup de tél, afin de donner votre offre. 

Je me ferai alors un plaisir de vous aider au mieux. A très bientôt en pleine forme. 

              Isabelle 
 

Vous savez que la santé de nos membres est ma priorité. Vous trouverez ci-dessous les règles qui devront 

être respectées lors de nos réunions mensuelles. 
 

                     Règles sanitaires Covid-19                                      

 

Ces règles peuvent malheureusement être modifiées à tout moment en fonction de l’évolution de la situation 

sanitaire. 

1° La préparation et le nettoyage de la salle, seront effectués avant l’arrivée des membres. Les poignées de 

porte et les tables seront désinfectées avec des lingettes imbibées de gel hydro alcoolique avant chaque 

réunion.  
 

2° Le port du masque est strictement obligatoire lors des déplacements dans la salle. 
 

3° Il est demandé à chaque membre de désinfecter ses mains en entrant dans le local et avant toute 

manipulation des lots exposés. 
 

4° Une distanciation sociale (1m50) est obligatoire. Il est de ce fait demandé à chaque membre de laisser une 

chaise libre entre eux, (sauf s’ils font partie de la même bulle sociale). 
 

5° Il sera également demandé aux membres d’éviter tout déplacement inutile dans la salle et donc de ne pas 

se rendre au bar, mais de faire appel. 

 

 

LA REUNION aura lieu le 13 janvier 2022 
à 19h dans l’arrière salle du « Café Tonton 

Charles » - Place communale 4 à 6120 Jamioulx  

 



ANNIVERSAIRES 
12/01 Mme FLABAT Dominique - 25/01 Mme LEYSEN Isabelle  - 29/01 Mr BOURGEOIS Philippe 
 

SI UNE DATE EST INEXACTE OU ABSENTE, VEUILLEZ LE SIGNALER À LA PRESIDENTE,  

MERCI D'AVANCE 
 

RESERVE AUX MEMBRES 
ANNONCES  PHILATELIQUES 
Notre membre et Président ami de Thuin, Monsieur Jean-Pierre Brière (N°11), fait un appel à vous tous, 
afin de trouver des plis ou documents d’Ham sur Heure, pour continuer son histoire postale.  
Contact : 071/51.51.74. 
 
Comme je vous l’avais déjà annoncé lors de la précédente réunion, la fille de notre membre Christian 
Dufrane fabrique des savons artisanaux. Vous trouverez ci-dessous ses informations. Vous pouvez 
également la suivre sur internet. Pour votre information, elle viendra certainement nous rendre une petite 
visite à la réunion de février ou de mars. Il ne lui sera pas possible de venir en janvier du fait de son succès 
grandissant et de son stock qui est épuisé. Les produits doivent à nouveau être fabriqués.  
Réservez lui un bon accueil.  
 

 
 

Si vous souhaitez insérer une annonce, une publicité, un article, un espace vous est 
réservé dans notre bulletin. Vous pouvez contacter la Présidente. 



ORDRE DU JOUR DE L’ASSEMBLEE GENERALE  

DU 10 FEVRIER 2022 
 

1. Accueil des membres 
 

2. Mot de la Présidente 
 

3. Rapport des activités par le trésorier  
 

4. Rapport des activités par la secrétaire 
 

5. Rapport des vérificateurs aux comptes    
 

6. Echange de lots entre membres 
 

7. Vote du comité 
 

8. Tombola 
 

9. Divers 
 

10. La parole est aux membres 
 

11. Verre de l’amitié 
xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx 

 

Dates des réunions pour 2022 - 10 février, 10 mars, 14 avril, 12 mai, 9 juin 
 

xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx 

Catalogue Officiel de Timbres-Poste de Belgique 2022 (COB/OCB) 
Voici une vue du nouveau catalogue officiel Belge (version 2022). Comme les années précédentes, il se 

compose de deux volumes. Un feuillet non-adopté est également incorporé dans le catalogue. Le prix de 

base de ce catalogue est de 34,90 €. Comme les autres années, ce catalogue est disponible auprès de votre 

club à un prix particulier pour les membres qui en font la demande. 

 

 
 

VENTE DU 13 JANVIER 2022 

N° Nb PAYS DESCRIPTION ETAT COTE Pr.Dép. Pr.V. 

1 8 BELGIQUE S 26 à 31 + 29a et 31a XX 4,2 1,25  

2 3 BELGIQUE S 32 à 34 XX 1 0,30  

3 1 BELGIQUE S 35 XX  0,35 0,10  

4 2 BELGIQUE S 56a P2 et 56 P7 XX 0,50 0,15  

5 14 BELGIQUE S72 à 84 XX 6,80 2  



6 6 BELGIQUE M 1 à 5 + 1a XX 1,45 0,40  

7 2 BELGIQUE PA 28 et 29 XX 12,50 3,80  

8 2 BELGIQUE PA 14 et 25 XX 9,05 2,70  

9 2 BELGIQUE PA 12 et 13 XX 3,20 1  

10 4 BELGIQUE PA 1 à 4 XX 23 7  

11 1 BELGIQUE N°1724 - V XX 7,50 2,50  

12 1 BELGIQUE N°1826 - V XX 10 3  

13 1 BELGIQUE N°2031 – V1 luppi XX 6 1,80  

14 2 BELGIQUE Carnet 14-15 XX 2,50 1  

15 3 BELGIQUE Préo N°417-19 XX 10 3  

16 21 BELGIQUE CF 236-259 O 8,25 1  

17 2 BELGIQUE N°994 et 995 XX 15 4,50  

18 1 BELGIQUE N°2137 PE XX 9 2,70  

19 4 BELGIQUE N°2298-2301 XX 5,25 1,80  

20 3 BELGIQUE N°2309-11 XX 4 1,50  

21 30 BELGIQUE N°1704 (planche) XX 9 2,50  

22 30 BELGIQUE N°1758 (planche) XX 21 3,50  

23 30 BELGIQUE N°1797 (planche) XX 30 5  

24 50 BELGIQUE N°2110 (avec variété) (planche) XX 56,75 10  

25 50 BELGIQUE N°2110 (sans variété) (planche) XX 37,50 7  

26 24 BELGIQUE N°2273 à 2276 (planche) XX 20 5  

27 42 BELGIQUE N°2376 (planche) XX 77 15  

28 50 BELGIQUE N°2520 (planche) XX 50 10  

29 30 BELGIQUE N°2525 (planche) XX 45 6  

30 50 BELGIQUE N°2532 (planche) XX 67,5 10  

31 2 BELGIQUE Série N°994/995 XX 15 4,50  

32 2 BELGIQUE Série N°1064/1065 XX 10 3  

33 4 BELGIQUE Série N°1385/1388 XX 1,50 0,45  

34 2 BELGIQUE Série N°1415/1416 XX 1,50 0,45  

35 5 BELGIQUE Série N°1427/1431 XX 1,90 0,60  

36 31 BELGIQUE Timbres oblitérés A. Buzin O / 1  

37 1 BELGIQUE N°1725 XX 1 0,30  

38 1 BELGIQUE N°996 XX 0,25 0,10  

39 2 BELGIQUE N°1395/96 XX 0,50 0,20  

40 1 BELGIQUE N°1019 XX 0,35 0,15  

41 1 BELGIQUE N°4011 O 1,25 0,25  

42 8 BELGIQUE BL33 (N°1239) XX 6 2  

43 4 BELGIQUE BL34 (N°1241) XX 8 2,5  

44 1 BELGIQUE N°1651-V1 O 5 1,20  

45 1 BELGIQUE N°384 (Bloc de 4 – Bord de feuille) XX 6 2  

46 1 BELGIQUE CF 375 O 0,25 0,10  

47 2 BELGIQUE N°1025/26 XX 4,50 1,35  

48 1 BELGIQUE N°1113 XX 2 0,60  

49 2 BELGIQUE N°1111/1112 XX 2,30 0,70  

50 2 BELGIQUE CF174 (2 timbres avec 2 cachets) O 0,80 0,20  

 
 


